
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  2 FÉVRIER 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

27/01/2023

03/02/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
29

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame BATUT

L'an deux mille vingt trois, le deux février à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Monsieur Foued RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ;
Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;  Madame
Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur
Alipio VITORIO ; Monsieur Gregory D'ANGELO ; Madame Audrey PENNETIER-CLAUSTRE ;
Madame  Solange  FORNENGO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Christiane
CHARNAY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Françoise
DIOP ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;
Madame Zafer  DEMIRAL ;  Monsieur  Jean-Pierre GUENON ;  Madame Florence MERIDJI ;
Monsieur  Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane BONNET ;  Madame Nathalie  BODARD ;
Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Laurence FRETY  a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE 
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Benjamin ALLIGANT  a donné procuration à Monsieur Cyril MATHEY 
Monsieur  Tarik  KHEDDACHE   a  donné  procuration  à  Madame  Audrey  PENNETIER-
CLAUSTRE 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Madame Christiane CHARNAY 
Monsieur Gaël BON  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 

DEL20230202_8

RELATIONS INTERNATIONALES - BOURSE

RAPPORTEUR : Azdine MERMOURI



Depuis 1996,  le conseil  municipal  attribue chaque année une bourse aux élèves givordins
participant  aux voyages scolaires à l’étranger,  organisés par les établissements du second
degré de Givors.

Cette bourse vise à soutenir les échanges internationaux dans le domaine scolaire et culturel
et marque la volonté de la commune d’aider ces activités, sources d’amitié, de culture et de
connaissance.

La bourse allouée aux familles dans le cadre de voyages scolaires à l’étranger prévus par les
établissements givordins du second degré est attribuée à chaque famille d’élève givordin. Elle
s’élève à 30,50 euros par élève.

Ci-dessous le détail du voyage scolaire ayant eu lieu au titre de l’année scolaire 2021/2022 :

Établissement Destination et dates de
voyage

Nombre d’élèves Montant total des
bourses attribués

Lycée Aragon/Picasso Italie (Venise)

du 27 mars au 1 avril
2022

12 366 euros

12 élèves sont concernés. La somme totale à allouer est de 366 euros.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ALLOUER la somme de 30,50 euros au titre de la bourse municipale  aux élèves
givordins  ayant  participé  à  un  voyage  international  au  cours  de  l’année  scolaire
2021/2022 ;

• DE DIRE  que  les  dépenses  seront  réglées  à  l’aide  de  crédits  inscrits  au  chapitre
65/20/65131.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Françoise BATUT



La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.


